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GENERALE 

ASSEMBLÉE A/34/110- 

ÉRAIE 7 mars 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS/ 

ARABE 

ASSEMBLEE GENERALE 
Trente-quatr&e session 
Point 25 de la liste préliminaire" 
LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-quatrième année 

Lettre dat6e du 7 mars 1979 adressée au Sec&taire &néral par le 
repr6sentant permanent de la J‘ordanie auprès de L'Organisation des 

Nations Unies 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint les 
documents suivants que je vous prie de bien vouloir faire distribuer comme 
documents de lvAssemblée &nérale, au titre du point 25 de la liste préliminaire, 
et du Conseil de sécuritê : 

1. Carte indiquant lsemplacement des colonies israéliennes de la rive 
occidentale au 31 décembre 1978 (Annexe 1); 

2, Colonies israeliennes implantees sur la rive occidentale occup6e 
entre 1967 et 1979 (Annexe II); 

3. Lettre datee du 12 décembre 1978, adressee au Premier Ministre du 
Royaume hachémite de Jordanie par le President de la Commission islamique de 
Jêrusalem, et concernant la mosquée de Hébron (Al-Haram Al-Ibrahimi Ash-Sharif) 
(Annexe III); 

4 6 Lettre adressée au Prêsident des Etats-Unis dsAmérique, 
S. EXC. FI. Jimmy Carter, par M. Mustafa 1. Elayan, de Decatur, Alabama. 

Je vous prie d'agréer, etc. 

LvAmbassadeur, 

Représentant permanent9 

(Signé) Hazem NUSEIBEH 

i; A/34/50. 

79-05914 
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Colonies israéliennes implantées sur la rive occidentale 

au 31 décembre 1976 

Pont au 
prince 
Mohammed 

Pont du 
@ roi Hussein 

A/34/110 
SD3149 
Français 
Annexe 1 
Page 1 



A/34/110 
SD3149 
Fransais 
Annexe 1 
Page 2 

Annexe 1 (suite) --- 

R&ion de Jérusalem et environs 

1 

2 
7 -2 

4 a) 

4. b) 

4 d 

Lt d) 

5 a) 

5 b) 

6 a) 

6 b) 
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10 
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Atrot 

Neve Ya'Aco 

Ramot - Neve Samu' el 

Ramat Eshkol 

Bahala-t Devna 

Sanhedria 

Giv'at Hamivtar 

French Will 

Univ-ersitc hebraï'que 

Gilo Sharsfat 

Harar Gilo 

East Talpiot 

Quartier juif 

IJevo Horon Dalet 

Kfar Ruth 

Tel Anatot 

R&;ion de Ramallah et d'E1 Beirem 
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IVIevo Shiloh 

Kochan Hashahar 

Ofra 

Hevo Horon 

Canada Park 

Ramonim 

Beit el 

Givpon 

Shayelet 

Neve Zuv (Rabi Salem) 

Shiloh 

Beit Horon 

L*EGENDE 

Rg,?ion d*Al-Muralil (Hébron), Bethlehem 
et Jericho 
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37 
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40 

41 
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43 
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45 
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47 

48 

49 

Qiryat 

Kfar Etzion 

Miami 

Rosh Tzurim 

Alon Shvot 

T,Iiqdal Oz 

Efrat 

Elazar 

Tekoah 

Ma'ale Adomin (Al-Sahl El-Ahmar) 

Al-Dhahirip - Zohar 

Mitzpe Jericho 

Shohron 

Mekhora 

Gitit 

Malki Shua 

Haris 

Qaddum - Elan Moreh 

Mes'ha Pe'erim 

Tapuah 

Dctan - Sanur 

Qarney Shomron 

Reihan 

Sa1 p 5.t - Kufr Sur 

Nafal Ma'ale (Silat El Dhahr) 

Tsur Nathan Bet 
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Annexe 1 (suite) 

LEGENDE 

Vallée du Jourdain 

50 Mehola 

51 Dak'ot 

52 Ilamra 

53 1Za'ale Ephraym 

54 Phatza'el 

55 Tomer 

56 Gilgal 

57 Netiv HaC;dud 

58 Efrat 

59 Yitav 

60 AlmoC; 

61 ILalia 

62 !litzïJe Shalem 

63 Argaman 

64 Massuah 

65 New Massuah 

6G Uahal Ro'I 

67 Hivs om 

Gt.3 Phatza'el B 

/  ”  .  .  
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AT'TNEXE II 

Colonies isrélienncs implantées sur la rive occidentale occupée -- 
entre 1967 et 1979 

A. Environs de Jérusalem 

1. Atrot, 6tablie en 1970 pr>s de l'aéroport de Jérusalem. Sa création a 
don& lieu a la confiscation de 10 000 dunams de terres appartenant aux rcsidents 
arabes du villaTe de Beit Hanina, prss d'une colonie juive asavant 1948. 

2. Neve Ya'akov (Nabi Ya'akob), 
Sa cr&tion a don&Teu 

établie en 1973 au nord-est de J6rusalem. 
5 la confiscation de 10 000 dunams de terres appartenant 

aux résidents probes de ??eit TTnninn pr?s dFune colonie juive dfavant 1948. 

3. Ramot., 6ta.bli.e en 1373 au nord-ouest de J&rusalem, pr>s de Nabi Samwil. 
Sa c&ation a donns lieu 3 la confiscation de 30 000 dunams de terres appartenant 
aux r6sidents arabes du villaTe de Beit Iksa. Cent foyers arabes ont &t& démolis. 

4. ---< Ramnt Eskhkol, ?tablie en 1?68, au nord de Jérusalem : 600 dunams de 
terres arabes ont C?L? enti?rement exnropriCes. 

5. Frcnch TTi.11, ??tablie en lo69 dans la -oartie septentrionale de Jgrusalem 
le ion: de la route J%usalem-Ramallah. Sa crgation a donné lieu à. l'expropriation 
de 15 000 dunams de terres arabes palestiniennes. Une partie des terres appartenait 
À un couvent catholique et ;i un petit nombre de Juifs., qui possGdaient quelques 
dunams avant 1948. 

6. T'jahalat nefna., Etablie au nord de J&usaJem. Sa creation a donné lieu 2 
l'expropriation de 270 dunams de terres appartenant à un certain nombre de familles 
arabes y compris des biens de main-morte (TJaqf) d'Amineh Al-Iihaïedi et 
dPAref el-Arcf. 

7. Gilo %nrafnt (Silo), Etablie en 1973 au sud de Jérusalem. Sa création 
a donn6 lieu c l'exnropriation de 4 000 dunams de terres appartenant 2 des residents 
palestiniens de J&çalem, de Beit Jala., de Beit Safafa et de ShnraPa.t. 

(3. East Talpiot (Talpiot), Gtablie en 1973 ci l'est de Jérusalem, au sud de 
Jabal Al-Mukabber, 02 se trouve le quartier &&a1 des Nations Unies. Sa cr6ation 
a donns lieu 2 l'expropriation de 20 000 dunams de terres arabes appartenant 2 des 
résidents de J&usalem, de Sur Bahir, de Sheikh Sa'd et de l'enclave des 
Nations Unies. 

9. 
la mosquGe 

C)uartier ,ie (Vieille ville de Jérusalem), située entre le mur ouest de 
d'E1 Aqsa et le Couvent latin. Sa construction a commencG en 1967; 

160 maisons arabes ont &tG diimolies, 600 maisons arabes ont été expropriées. En 
1977, 6 500 rir,sidents arabes ont 6t6 expulsés et des terres musulmanes et des biens 
arabes waqf ainsi que des terres appartenant ? des particuliers arabes et juifs ont 

étG expronriGes. 
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10. ZJniversit6 hébra?quE, Sit&e dans la partie nord de Jérusalem. Sa 
construction a commencg en 1969 sur le mont S~O~US, on a agrandi Ifancien campus 
et lPhôpital universitaires dPavant 1948, avec exaropriation de nouveaux terrains. 

11. A,yrandissement de Sanhedria, au nord-est de Jérusalem, dans une 
ancienne zone démilitarisée qui a été totalement expropriée: les travaux ont 
commencé en 1973. 

13. Colonies implantées dans la région de Ramallah et d'E1 Beireh 

12. Shiloh, située & l'est de la route Naplouse-Ramallah; établie en 1976 sur 
15 000 dunams de terres arabes expropriées; depuis, 80 à 90 dunams supplémentaires 
ont étE pris et leur accès interdit;> des amandiers ont 6té coupés; des villageois 
arabes se sont vus priver de leurs puits: elle est attenante à Turmus Ayya, 
Qaryut, Abu-Elfalah et El-Maghireh. 

13. Kochav Hashahar, établie en 1975 sur 4 000 dunams de terres expropriées 
qui appartenaient 2 des rêsidents arabes de Deir Jarir et de ICufur Malik. Cette 
colonie est alimenté en eau par Ain Samia, unique source d'approvisionnement en 
eau de Ramallah. 

14. Ofra (Ba'Al IIatzor), etab1i.e en 19'75; à l'est de Ramallah sur la route 
de Jéricho. Sa création a don?& lieu 2 l'expropriation de 100 dunams de terres 
appartenant $ des résidents arabes de Ain Yabrud et de 250 dunams de terres de 
Silwad. ' 

15. Mevo I-Iorz, établie en 1969 et située dans la région de Latrun. Sa 
création a donné lieu à l'expropriation de 16 000 dunams de terres, des villages 
de Yalu, Imwas et Beit Nuva notamment, villages d&truits par l'armée israélienne 
2 la suite de la guerre de juin 1967. 

16. Beit Horon, établie en d&embre 1977, à mi-chemin de la route 
Ramallah-Latrum, près de Tira, après une première appropriation de 150 dunams de 
terres arabes. 

17. Mevo Horon Dalet (Matatyahu), établie en septembre 1977 dans la région 
de Latrun, à 3 kilomètres de la ligne d'armistice: svktend sur la partie de la 
zone d6militarisée ou se trouvait le villare arabe de Midya avant 194.8. 

10. IZfar Ruth (Mevo Horon Gimmel ou Be'er Tal), établie en septembre 1977 
dans la r6g?on de Latrun, 2 un kilomètre au sud-est de la. colonie de Shayelet, 
dans la zone d6militarisée, sur le site du villall;e de Midya où se trouvent 
plusieurs milliers de dunams de terres irriguées. 

19. Givat Hamivtar, établie dans la partie nord de Jérusalem:) ensemble de 
350 logements terminés et occupés 3 la mi-1975; tout le terrain a été exproprié. 
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20. Canad Park, inaugurée officiellement en 1976 dans la région de Latrun, -1_ 
sur la route de Latrun 2 Ramallah. Elle sgétend sur 4 200 dunams de terres arabes, 
Y compris 1 500 dunams de terres des trois villa,yes détruits. 

21. Ramonim, établie en 1977, au nord-est des villages de Taybeh et de 
Rammun, au nord de la route Ramallah-Jericho: sa création a donné lieu ù 
l'expropriation de 300 dunams de terres appartenant & des résidents du village 
de Taybeh, 

22. Beit El, établie en 1977, au nord de Ramallah sur la route de Naplouse, 
SUT une superficie de 35 dunams - qui sera portée à 250 dunams - de terres 
arabes expropriées, les travaux préparatoires ayant commencé en juin 1976. 

23. Givqon, êtablie en dgcembre 1977 au nord-ouest de Jérusalem près du 
village d'el-Jib, ancienne base militaire jordanienne. Q,uelques terres ont été 
achetées par des Juifs, mais ce sont les habitants du village d'el-Jib qui seront 
expropri&s de la plus grande partie des 5 000 dunams nécessaires. 

24. Shayelet (Mevo Horisim)9 établie en septembre 1977 dans la r@on de 
Latrun, dans la zone partiellement démilitarisée (1948-1967) 06 était situé le 
villape arabe de Midya avant 1948. 

25. Neve Zuf (Nabi Saleh), établie en novembre 1977 au nord-ouest de 
Ramallah nrès de Beir Nidham. Quatre cents dunams de terres ont été cl8turés et 
leur accès interdit, y compris 100 dunams Plantes en bl6 et en amandiers appartenant 
aux habitants du villaKe de Ivlabi Saleh. 

6. Colonies implantées dans la vallée du Jourdain et dans d'autres r&ions 

26. Mehola, établie en février 1963, a ét6 la première colonie israélienne 
de la vallée située dans la partie nord de la rive occidentale. Trois mille dunams 
de terres des villages de Bardala et d'Ain el-Beida ont été expropriées: 
l'alimentation en eau de ces villages a 6té tarie par le forage des puits de cette 
colonie. 

27. Arrraman, établie en novembre 1968 dans les derniers kilomètres de la 
route Damya-Naplouse; couvre une superficie de 5 000 dunams de terres cultivables 
arabes expropriées, en&obant 1 000 dunams du village de Marj al-Nafja et cinq. 
puits appartenant (5 des propriétaires arabes absents. 

28. Massuah, établie en 1970 sur 3 000 dunams de terres arabes expropriées 
appartenant aux résidents dqAl-Ajajra et de Jiftlik; alimentée en eau par les 
puits du villace arabe de Bal-Nagab, près du pont de Damya. 

29Q New Massuah, établie en 1976 au sud même de la route Naplouse-Damya: 
s'étend surXo0 dunams de terres arabes des villaces de Al-Ajajra et de Jiftlik 
qui ont G-té expropriées. 
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30. Phatza'El B (Hotzorim ou Ye-ith), &tablie en 1977 au sud même de la 
colonie de Eassuah; s'$tend sur une superficie de 1 500 dunams de terres arabes 
expropriées. 

31. Phatza'El, établie en 1970 & la fin de la route qui suit la direction 
du sud-ouest ii partir dsAy;raba, couvre une superficie de 3 000 dunams de terres 
du village arabe de l%sayil; trois puits ont i'té forGs, leur débit est de 600 m3 
dfeau ?L l'heure. 

32. Tomer, Etablie en 1976 au sud mEme de la colonie de Phatza'El. On ignore 
encore la superficie des terres arabes expropriées dtant don& que les travaux de 
construction ne sont pas encore acheves. 

33. Gilgal, gtablie en janvier 1970 au sud m$me de la colonie de Tomer:: 
s'etend sur 3 300 dunams de terres arabes; sera alimentée par les eaux du Jourdain. 

34. Betiv Haldud, établie en 1976-77 au sud de Gilgal, on ignore encore la 
superficie des terres arabes saisies e-tant donnj que les travaux de construction 
se poursuivent. 

35. -- Vivsom (l!Ja?aran) 9 établie en 1977 près du village arabe d'Awja:, 
expropriation de terres appartenant aux résidents du villace d'Awja (superficie 
indéterminée), 

36. Yitav, &tablie en d&embre 1970 2 l'ouest du villa:;e dqAl-Aw,ja* s'étend -- 
sur 2 000 dunams de terres arabes dvAl-Awja, y compris des terres appartenant R des 
propriétaires absents; alimentée en eau par Ain Al-Aw,ja et par deux puits fo&s près 
de ce village. 

37. AlmoR 3 établie en janvier 1977, au nord-ouest de la mer Iqorte: la 
superficie des terres saisies n9est pas connue mais la colonie est aliirentge nar un 
pipe-line de 12 pouce? (30,5 cm) en eau provenant d'un puits foré près d'Aqbat Jaber, 
camp de &fuy;igs de Jericho. 

38. Kalia, &tablie en fevrier 1968 au nord-est de la mer Ilorte, &s de 
l'emplacement d'une colonie juive et d'un camp de lqarmée jordanienne d'avant 1948 
alimentée en eau provenant du Vadi Keit, a lqouest de Jericho. 

39. Mitzpe Shalem, établie en décembre 1970 sur la rive ouest de la mer Dlorte. 
plus de 50 dunams de terres saisies. 

D. Colonies israeliennes situées dans les collines surplombant la vallée du Jourdain 

40. Malki Shua, 
occidentale; 

établie en janvier 1976 dans la région nord de la rive 
colonie militaire reli& par une route 2 la ville de Baisan, en 

territoire israélien. 



42 . Ceoa'Ot -.- _.-.-. -) htablie en juillet 1972 au sud de la colonie de Ro'l s Y Stencl 
sur 5 CKKI dunaIs c?eneFdant du vSlla:?e de Tamun' ils ont 6tC c!ôtury‘s et leur acc$s 
i nt rrd. i. t ~ 

43. Hâmra y.T-: .l établit CII !nni 1971 sur 18. route de Ya~~louse 2, Dam;:a, dans les 
tCTl?eS CUltlVi?f?S d’une vallée fertile 3 yrises au village de Bal al-i?an:ab. T,es 
t?rrains situés dans la. vs11Ge attenante B.U :>t-/nt de DEI~~ coqrennent 450 dunes 
de ver,pers dont les nronri&taires sont absents. 

44. Iielchora 9 &&lie en mars 1973 au sud de !.a colonie de Hamra* s'?kenrl sur 
4 (.KKJ dunam de terres nrises aux villa~yes de !lal a!.-Nsyab, Beit Dajan et, 
Ceit Furil-,' a,~i~rovisi~i~nement en eau assu& nar un >uits et de11.x bassins de retenue. 

45. Gitit 'I étab!.ie en août l-972 au sud de Fle!rhoral ;i nroximitt! de la. route 
e~~-OL~~st 27assan-t dans la vallCe fisAq,xaba CL une suJ,erficie de 5 000 dunams de 
terres ., q.Ui ont Ct< pn.lv&Y.s6s avec des fi~~fcliants nu dKbut de 3.?72, terres 
vxi.ses au villap dïA.qraba: elles ont &tG Clôtur>es et leur accès interdit. 

46. ?iaqal.e L:~)hraiv établie en juillet 1972 sur la Î OL~C est-ouest j>assant ._-.__. 2. J 
dans la vallée clîAqraba, superficie : 200 6unams de terres arabes I 

47 . Illevo Shiloh (Givat Aduma) :< C%ablie en novelnbre 19'76 au su6 de 10 colonie 
de ~'k,'nle E-hra.i]ni couvre une superficie de 1 300 dunanis -ris aux .ri.!sidents des 
villa,-;es de Turmus Ayya, ASu-Fallah et AL-r1ughay;ii.r: l'a,ccès de ses citernes est 
interdit aux bercers palestiniens. 

40. ?.'lishor Adomin (i',!a'nle M9min) 9 &ddie en novembre 1974: dorline la route - 
nui va de Jericho ,% Jkrusalem; en octobre 1372, l'arm6e israelienne a interdit 
l'a.cc~s de 70 000 dunams: d'autres terres ont et- ' 6 mises aux villa;l?s arabes de 
Rbu dis, Ulnargya et Issawyya ('700 dunams) ~ Silwan ‘(10 000 dunams) 1 Sillrad et 
Pnota (300 dunams). 

49. Eqizpeh Jericho, $t,al)lie au d5bu-t de 1978 5 l'est de la colonie de j/iishar 
Adomin qui domine Jericho" Compos$e de terres des villqes susrnentionnss qui ont 
Ct6 ex-ro?riGes. 

50. Reihan (Fei'ami Eet), 6tablie en 1977 au norfi-ouest de Jenin- ? -- 
3 kilomètres de la 1iC;ne d'a.rmistice: on ignore la. sLVîerficie des terrains 
domaniaux saisis, mais il est pr6vu de transformer cette colonie en Kibboutz 
isr&lien en 1971;-lc>79. 

51. Dotan (Sanur), &a.bLie en octobre 1^77 le ions de la route allant de -- 
!Jay?louse 2 Jenin, dans la vallée de Sanur: couvre les terrains qui étaient ceux du 
poste de police jordanien proche du villa;ye de Sanur avant 1!?67. 
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52. Bat a1 ?la q ale ÿ &tablie en janvier 1.978 à 1: est de la route Naplouse-Jenin: 
couvre 550 dunams de terres confisquées au villa;pe de Silat Al-Dhahar 
(25 oliveraies). 

53. Shomron, tta.blie en octobre 1977 sur la route Naplouse-Jenin: 100 dunams 
de terres arabes. 

54. Sal?it (Tsur Uathan Bet), établie en août 19'77 au sud-est de Tulkarm. 
Nille dunams de terres confisquées au village de Kufr Sur, dont la moitié sont 
cultivGes par des propriétaires privss, l'autre moiti& e-tant exploitée en commun 
comme terrains de pacale. 

55. Elon Moreh (Qaddum.) :> Etablie en décembre 1975 près de la route reliant 
Uaplouse ,'i. Qalquilya. Trois cents dunams ont étE pris aux Arabes du village de 
Kufr Qaddum e 

56, O,arney Shomron, établie en octobre 1977 au sud de la route Naplouse- 
nalqilya, près du village de Jinsafut, sur 150 dunams pris aux villages de Jinsafut, 
IIajja et Kufr Laqif. 

57. El Q,ana (Mes'ha, Pe'erim), Etablie en avril 1977 au sud-est de Q,alqilya; 
sur 10 dunams quPoccupait l'ancien poste de police jordanien, plus 300 dunams pris 
au village de !les'ha. 

58 * Tapuah (Bareget), --- établie en janvier 1978 le lony; de la route de 
I'Taplouse 2 Ramallah, 2 13 kilomètres au sud de Naplouse. Cent-cinquante dunams 
pris aux villageois arabes de Yasuf. 

59. Haris 9 Etablie en février 1978, 2 deux kilomêtres 9 l'ouest de la route 
de G,plouse & Ramallah, prês de lvembranchement de la route de Sal?it; 300 dunams 
expropri& pour le camp militaire et 500 dunams de pâturages pris aux villages de 
ICufr EIaris, Hard e-t Salfit, qui ont et6 clôturés et dont lgaccès est interdit. 

50. Har Gilo, établie en 1976 sur la commune de Beit Jalag couvre 
400 dunams de vignes et de ver,n;ers expropriEs en juin 1976 et appartenant aux 
rgsidents du village de Dei-t Jala, qui ont et& menaces de nouvelles expropriations 
en 1973, 

61. Efrat, &tablie en 1978 sur la route cIui passe au sud de Bethléem; 
sg&tend sur 7 000 dunams de terres expropri$es, dont la plupart étaient cultivees. 

62. Takoah, établie en juin 1975 au sud-est de Bethlêem prês de IIebron, -- 
couvre 3 000 dunams de terrains appxtenant au village de Radifya qui ont G-té 
expropriées. 

63. Elazar établie en juin 1975 au sud de Bethléem, sur 350 dunams de 
vi,:nes du village'de Hadar, expropriées en 1973* 

, 

/  D .  I I  
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64. Rosh Tzurim, établie en juillet 1?69% couvre une sugerficie de 
3 000 dunams, dont une partie appartenait & une.colonie antérieure ?! 1948 
(Bir Tzurim) 5, laquelle on a ad;joint des terrains du village de Flahalin, nui ont 
ét5 exnronrigs. - 1 

65. Alon Shvot, Etablie en juillet 1969 sur 1 200 dunams exuronriés en 1969. 

66. Kfar Etzion, établie en septembre 3367, elle a &té la première colonie 
de la rive occidentale; elle est Compos&e des terrains agastenant 5 une colonie 
juive qui y était install& de 1943 B 1948, auxquels on a adjoint des terres 
cultivGes (vignes). 

67. qd$ Pli 02 9 établie en 1977 3 ITouest de Hebron, sur 1 000 2 
2 000 dunsms prrs aux residents du villarl;e de deit Umar; interdite G? lPaccès en 
tant que zone militaire, 600 pruniers et amandiers arraches en décembre 1377. 

68. Qiryat Arba, établie en 1970 sur 4 250 dunams dont 1 500 du territoire 
de Bebron et de Halhul, qui ont été expropriés. 

69. Yattir, doit être construite dans le cadre d'un plan visant & crger un 
cordon de colonies israeliennes dans les collines siluGes au sud de Rebron. 

70. Zohar - pas de données. 

71. Sailat Dhahr, établie en 1978:, couvre une superficie de 550 dunams de 
terrains expropriEs qui appartenait 2 des résidents arabes du villaf;e de Sailat 
Dhahr sur la route Naplouse-Jenin, 

72. Anatot, etablie 2 la fin de 1978 sur 3 000 dunams de terres qui 
a-p-artenaiea?es résidents du village d<Anata, pr?s de J&usalem, qui ont Ctg 
expropriés. 

73. Yasafu Rorom, établie en 1978, près duvillage arabe de Yatta, ?I Ifouest 
de Rebron. 

74. Tretseh, doit être implantée sur la route de J!Japlouse-Damya; le gouver- 
nement a approuvé ce projet & la fin de 1978. 

75. Jericho, un plan visant ;i &tablir cette colonie dans la r&$.on de Jericho 
a &iG ap-rouvé par le gouvernement fin 1978. 

76. Zif, établie en 1978 au sud de ITebron: en construction. 

77. Nuweivmeh, &ablie au début de 1979 prss de Jericho. 

78. New Kfar Etzion, 6tabli.e en 1979 sur la route qui relie Bethléem à IIebron. 

?Y. Huwara, établie en 1979 2 quelques kilom&res à l'est de lVaplousej 
600 colons y vivent dgj;. 



Lettre dal& du 12 d$cembre 1978, adressée au Pre?:.ier 
a&istre du Poyaume hach&:lite de Jordanie par le 
President de la Cm~~nission islaziique concernant>a 

:!oSnu6e dVf-iebron (Al-Haram Al-Ibrahimi Ash-Sharif } 

Je souhaite vous entretenir dr la l%Sq&e d'lil-11arm Al-Ibrahigi, l'un des 
>-,rincipau:r lieux saints du monde is1aKLiqu.e. Tout au lonFI; des 14 siècles de son 
histoirG -2 ceMe wïsclu6e islmique fis a jmais 9 ile serait-ce que e~Our LU1 j Our, Servi 

de synagogue juive ni et6 ouvttrte aux Juifs. 

La situztion actuelle rssulte des TratiqueS isr&liennes depuis l'occunation 
de 1967. '?A dtpit des protestatioas zt des plaintes, tous les znoyens ont et% 
utilisds T>our transfomer A1-7k~~ Ash-Sharif en Synaco;;ue. Chaque jour, les colons 
dz Qiryat Arbs. 2 Hzbron et, avec eux, un grmd nor-l?re d'Isra6li~ns $)ro%-nrnt la 
Mosqu&, se rendant coupables de nouveaux actes d'ay,ression. Ils malmènent les 
fideles et prof&ent des '~.??.~SSi&et~?s yndant la récitation du Cor-m et lvenseir~nenent 
des mal-tres. Ils brutalise& les zordes et les em&hent de faire leur devoir. 
Ils nous refusent le droit de lvappel i la prizre (Al-Azarr) sans se soucier le .?oins 
du rzonde des sentiments religieux des ~~.~.süLrmns, Ils $iiétrmt jour et nuit dans 
l'enceint,- d'kl-l-!arm! et ce, avec La b&ediction 2-t sous la motectio:~ des forcez 
d'occupation et de leurs res-onsables. 

AFrgs chaque acte d'aflression, le jwe a-g?liquant 1z Chari‘a, acco~pa76 du 
aaire d'iiebron , r?u Directeur cks biens r,!aqfs et du ::zrde d'Al-:inrc?r? al-Ibrahimi 
vont ?rotest?r auprès du ~;ouwrneur militaire d'I-kbron qui, :?ar aillzurs, a ?k$ . a sz1sLL 2 ETaintes reyriszs des protestations et des plaintes du Conseil ries biens 
"ûqf s et des affaires islamiques 3 J6rusalam. Lz Commission islmique a ;::ublié 
de nornbreustis d~claratio:~s afin d'alrrter l'oj?inion publique, tut dans 12 region que 
dans 12 reste du mond.? 9 ek de 1 vii~forrner des noyens d~~lorab~~es utilisis -?Y les 
autorit& Tour trensformer % tout Trix .fl.l-9a,U... --ï-n Ash-Sharif en syna,zoc-uc juive. 

4 la suite des dvGnem+n-ts violents d'octobre 1976 - qui. ont gt6 ) nara LJXS pr 
la ~wofanJ;tion du Corm, ].'ial;)osition du couvre-feu dans 1s ville drkbr~n et 
1 'irterdiction faite aux mmulmms de se rendre 2 la iKosqu$e d ';ll-Earmi Ash-Uhari f - - 
qui êtr.i,t -~;CI&& ~1~2; mains &s ctutorités et des colons - il s'est a&&, une fois 

le Sièq 1eQ;‘. , me les ISrai%ens avaient ;:rofaliCi llint$rieur de la i"Iosq&e et 
brûlé la loge d; ,Tzt-dien. un comitz a 6t.6 cr63 Tour dresser un inventaire du 

coztenu de la 7'.40squée sous la -&Sidence du juge d'I&bron appliquant la Charl"a; *- 
y si6geait &alel:lent le Direc-&ur rIeS biens IJeqfs 2 Hgbron, re-resent3n.t la 
ï:unicipalit$ de la ville, et d'autres resx;onsables des \Jaqfs I 

Le ConitG z coimien& ses travaux sous le contrôle du P&ident du Conseil 
des biens y~a,qfs et des p..ffaires islemiques 4 le Sheik HiMi Al-;'Gtaseb, ?t du 
Directeur m$ll~r,a,l d+S biens Vaqfs 2 JErusalel?, ?d!. Qsssan Tahboub. L'inventaire 
comiencé le 3 janvier 1977, a yris fin le FI mars & la &iiE ann&e. 

I Le Col:!it+ a 



Le Cornie< a fait rap:)ort au Pr6siden-t du Conseil des biens Waqfs sur les 
oujets manquants et celui-ci en a envoyé la liste au p,ouverneur militaire le 
20 juin 1977. Le Président a demandé que ces objets soient restitués mais le 
fouvzrneur militaire n' a ,jamais répondu, Le Prkident a écrit de nouveau au 
:~ouve~neur militai.rx= 12 24 septembre 1977. Il s'est encore adressé 6 lui à. de 
nombreuses reprises nour lui demander l'identité des coupables. Pour toute 
réponse?, il lui a 54 affirm6 - contre toute %vidence - que l'enquête suivait 
son COLWS. Cela prouve ~-LE les autorités tentent de se d6,yager de toute respon- 
sabilite et de clore l'affsire sans y donner suite. 

Pendant (3.9~~ mois 9 les colons isx:aéeliens, 
dPoccunation instsll6es b Al-Haram Al-lbrahim, 

sous la protection des troupes 

transformer la 1Iosqu6e sacree en 
ont chereh systêmatiquement à 

syna,;opue et 2 en interdire l'accès aux musulmans, 
]-.$$TLt 3 l'heure di la -&&e, en ;;>articulier le samedi. Ils ont sorti les chaises, 
les tables et les objets du culte dans la cour principale et ont rempli la IIosq&e, 
y cow?ris les sanctuaires d'lbrahim, de Yasqub et deYusuf et la cour principale, .- 
de livres de pri&es juifs et de tabernacles contenant la Torah. En outre, ils 
ont prof& le b%timent lui-même et dépouillté certains piliers du marbre ancien 
qui les decorait, leur ôtant ainsi -tout caractère islamique. Il faut ajouter à 
cela les coups de feu tir& par les soldats cherchant 2 terroriser les gardes et 
les serviteurs mu&ulmanS de la I~iosquée dont un a étê blessé au pied. 

Les responsables des biens T,raqfs 3 Hebron ont protesté à maintes reprises 
auprès du ,l;ouvcrneur militaire et celui-ci leur a laiss6 entendre qu'avec chaque 
nouvel acte des lsra&iens .2 Al-Haram Ash-Sharif se crgait un nouveau fait, Il 
SS a;;i.t-l.? d'un cas flagrant de négation des droits et d'une tentative pour modifier 
la réalit et transformer la Ilosquée en synagogue. 

Le 22 octobre 1978, le Pr&idcnt du Conseil des biens Waqfs a adressE une 
lettre au idinistre de la d6fense pour l'informer des dernières profanations commises 
dans la ?osa,&e et lui demander d'y mettre fin. Loin de cesser, les profanations 
ont cuqneizté au point que, le 19 novembre 1978, le Président du Conscil a écrit 
de nouv3e.u au i,iiFistrc de la difense pour lui faire part de la dér;radation 
ouolic~.iennr dr' la situation. Co3ie de cette lettre a ét& envoyée au gouverneur 
:klitaire &&ral de la rive occidentale. Par ailleurs, le maire d'Hébron s'est 
aussi plaint auprès du Xinistre de la d6fense, déplorant les év&ements d'Al-Harare, 
r6iL&ant LOS protestations du R&ident du Conseil des biens Waqfs et exigeant 
qusil soit mis fin 2 ces pratiques 2-t 5 ces provocations. 

/ . . . 
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La situation i la l'bsq&e d'Al-Xaram Al-Ibrallimi, srand lieu Yaint de 
I'Islnm, devient intolêrable. Ayant &uis6 les moyens dOi2t nous disposions tour 
mettre un teEil@ aux profwations, c'est vers vous que nous nous tournons pour que 
vous fassiez le n6cessaire afin d;? saisir de cette affaire les plus hautes instances 
internationales, le Conseil de sécurité et La Commission des droits de lvho~:~3e. 
)Vous vous suplions d'accorder 3. la situation l'attention quvelle m6rite et de 
lui donner lawpublicité voulue ) par le truclzement des organes d'information et 
des autres moyens que vous jugerez nhessaires. Bous avons la conviction que la 
Ibsquée d'AJ_-Naram Al-Ibrahimi est en passe de perdre son caractère islamique et 
d'$tre transform6e en synagogue, au vu et au su du m0nCl.e entier. 

Que Dieu soit tsmoin de notre bonne foi. 

Le President de la Cwlmission islamique 

/ . . . 
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Lettre datte du 21 février 1979, adressze au Président 
des Etats-Unis d'Amérique par T,!, llustafa 1. Elayan, 

r6siden-t de Decatur (Alabama) 

Nous avons l'honneur de faire appel directement 5~ vous, i: votre jugement et 
3 votre foi dans les droits de l'homme, car les requêtes que nous avons adressées 
a,u Cabinet du Secrétaire d*Etat pendant presque un an nsont et6 pratiquement suivies 
d'aucun effet. En quelques mots, voici notre cas : 

GNOUS aVOnS Une IiIaiSOn 2 Deit Safafa, Jérusalem (IsraZl), entourie dgun 
terrain qui fait tout au plus 4 2 5 acres. motre mère, qui a passg 70 ans, Ifun 
de nos frsres, sa femme et ses cinq enfants y habitent. 
Z: toute la famille. 

Cette propri6t6 appartient 
A -&Sent, les autorités israeliennes veulent en confisquer 

une partie pour commencer puis la totalitê plus tard , pour faire un terrain de jeux 
pour les enfants juifs, bien qu'il y ait d'autres terrains inoccup& dans les 
environs. NOUS avons prssenté notre cas en détail dans des lettres accompa@.6es 
de cartes et de copies de lettres de nos avocats J, J&-usalem, 9 ?I. Jo& Covey, 
Département d'Etat des Etats-Unis, bureau 6247, qui a pris contact avec nous 
il y a plusieurs mois, mais qui n'a depuis ni rgpondu à nos lettres ni même reconnu 
notre existence. Il semblerait que notre appel à l'aide devant la situation 
&caire de notre famille et la menace portée contre son existence se heurte 3; 
un Iïlur. Il est parfaitement évident que toutes ces belles paroles sur les droits 
de 1'1zornme sont en fait creuses et vides de sens. Et pourtant, 2 la moindre petite 
plainte d'un Juif russe, tous les membres du Con@&, tous les isledias, toutes les 
stations de té16vision et leurs pareils se dressent et c'est à qui sera le premier 
:: défendre sa cause. N'est-ce pas etonnanto Mais, lorsque des citoyens am&icains 
td'oriyine palestinienne comme nous appellent l'attention sur les injustices et 
:Les persécutions perpétrêes par Israël ainsi que sur les menaces dont sont victimes 
notre mère et notre frère en Israël, on nous rgpoad que le Gouvernement des 
YTtats-Unis ne peut ssin&rer dans les affaires intérieures d'Israël. Mais qu'en 
lest-il de nos terres qui sont confisouêes? Qu'en est-il de notre famille? Dst-ce 
parce qu'ils sont Arabes C~_LE votre sens de la justice n'est pas le &lPne? 

Monsieur le Prcsident, pardonnez-nous, mais &me si nous disposions de 
L ,millions de dollars pour financer la campagne électorale des quelques élus % 

la Chambre et au Sénat, nous ne contribuerions pas un sou, car nous craignons 
Dieu. Nous savons, et 5 ce sujet nous n'avons pas le moindre doute, que le jour 
du jugement viendra et que toutes les âmes devront rendre compte de ce qu'elles 
ont dit et fait. Tout ce que nous vous demandons, c'est de nous aider et de nous 

t rendre justice car vous êtes notre dirigeant. vous 9 et vous seul., avez entrepris 

1 ce profgamme extraordinaire portant sur 1~ droits de l'homme dont la mise en oeuvre 
dgpend de vous et de vos collaborateurs. L'exécution de ce pro<;ramme ne devrait 
provoquer aucune crainte s'il est fond6 sur les principes de la justice et du droit. 

/  .‘. 
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Tout au long de l'histoire, le Tout-Puissant est venu en aide aux opprimés, 
L'histoire du peuple juif en est un bon exemple, ~TOUS ne doutons pas que le 
tour du peuple palestinien viendra lui aussi, si Dieu le veut. / 

La raison essentielle pour laquelle Israël continue à défier les lois de ~ 
l'humanité , 2 confisquer les terres et à opprimer les Arabes est que les Etats-Unis : 
lui accordent chaque ann6e sous forme d'aide des milliards de dollars. Au lieu 1 
de faire preuve de gratitude, Israël, pour des raisons qui lui sont propres, fait ; 
presque toujours montre d'arrogance. Il est clair que le groupe de pression juif 
a tellement d'influente ;i FJashington qu'oser lever la voix contre la politique 
d'Israël, cvest attirer la colère divine. En fait, il semblerait que l'on craigne 
davantage Israël que Dieu. 

Monsieur le Pkiden-t, du fond de notre coeur et au nom de lvamour et de 
la compassion que vous portez à vos frères humains, nous vous demandons d'aider 
notre mère et notre frère 2 Beit Safafa (Jérusalem) dans l'espoir que votre inter- 

I 
~ 

vention éveillera chez les opprimés la foi en des lendemains meilleurs. 

(Si& ) Mustafa 1. ELAYAF 


